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SAMPLE

	Information sharing arrangement between federal institutions
	Entente d’échange de renseignements entre institutions fédérales

	
[Title describing the service(s) or program(s) to which the arrangement applies]
	
[Titre décrivant les services ou programmes auxquels l’entente s’applique]

	(the Arrangement)
	(L’entente)

	between
	entre

	[Name of institution] 
(Disclosing institution directly collecting and disclosing the personal information in the case of a one-way disclosure or First Party in the case of a two-way disclosure or multi-party exchange)


Represented by [Title of Signatory] of [Name of Program or Branch, and Institution] and herein referred to as [Disclosing Institution or First Party]

	[Nom de l’institution] 
(Institution collectant et communiquant directement les renseignements personnels dans le cas d’une communication unidirectionnelle ou première partie dans le cas d’une communication bidirectionnelle ou d’un échange multipartite)


Représentée par [titre du signataire] de [nom du programme ou de la direction, et de l’institution], ci-après appelée [institution responsable de la communication des renseignements ou première partie]


	and 
	et

	[Name of the institution] (Receiving institution indirectly collecting and using the personal information in the case of a one-way disclosure or Second Party in the case of a two-way disclosure or multi-party exchange)


Represented by [Title of Signatory] of [Name of Program or Branch, and Institution] and herein referred to as [Receiving Information or Second Party]

	[Nom de l’institution] (Institution destinataire collectant et utilisant indirectement les renseignements personnels dans le cas d’une communication unidirectionnelle ou deuxième partie dans le cas d’une communication bidirectionnelle ou d’un échange multipartite)


Représentée par [titre du signataire] de [nom du programme ou de la direction, et de l’institution], ci-après appelée [institution destinataire ou deuxième partie]


	Collectively referred to as “The Parties”

	Collectivement appelées « les parties »


	Effective date: 
	Date d’entrée en vigueur : 

	Expiry date (when applicable):

	Date d’expiration (s’il y a lieu) : 


	1. Preamble
	1. Préambule

	The preamble should:
· separately describe the mandate of all parties (institutions) to this arrangement
· [bookmark: _Hlk49771714]outline the reasons for the Arrangement, explain why information is being shared instead of proceeding with direct collection, describe the potential outcomes that the Arrangement seeks to achieve, and provide relevant background information
· reference legislation under which each party is authorized to collect and disclose personal information, as applicable
· Indicate whether information is to be subsequently disclosed to a third party, for example to a service provider (can only be for a consistent use for which it was collected initially). 

	Le préambule devrait :
· décrire séparément le mandat de toutes les parties (institutions) à la présente entente;
· exposer les raisons de l’entente, expliquer pourquoi les renseignements sont échangés au lieu de procéder à une collecte directe, décrire les résultats potentiels visés par l’entente et fournir des informations générales pertinentes;
· faire référence à la législation en vertu de laquelle chaque partie est autorisée à collecter et à communiquer des renseignements personnels, le cas échéant;
· indiquer si les renseignements doivent être communiqués ultérieurement à un tiers, par exemple à un prestataire de services (les renseignements ne peuvent être utilisés qu’à des fins conformes aux fins auxquelles ils ont été collectés initialement). 


	2. Provisions

2.1  Type of Arrangement

This Arrangement involves [include one of the following options]:
· one-way disclosure

· two-way disclosure 

· multi-party one-way disclosure 

· multi-party two-way disclosure 

	2. Dispositions

2.1  Type d’entente

La présente entente concerne [inclure l’une des options suivantes] :
· une communication unidirectionnelle;

· une communication bidirectionnelle; 

· une communication multipartite unidirectionnelle; 

· une communication multipartite bidirectionnelle. 


	2.2 Duration of Arrangement

This Arrangement is for [include one of the following options]:
· one-time disclosure 

· determinate period disclosure 

· unspecified period disclosure 

	2.2   Durée de l’entente

La présente entente vise [inclure l’une des options suivantes] : 
· une seule communication; 

· une communication pour une période déterminée; 

· une communication pour une période indéterminée. 


	Details on the frequency of transmission between parties are presented in Annexes A and B.

	Les détails sur la fréquence de la transmission entre les parties sont présentés dans les annexes A et B.


	3. Legal authority for collection and disclosure 
	3. Autorisation légale de collecte et de communication

	3.1 The legal authority for the collection and a detailed list of the types of personal information subject to disclosure under this Arrangement is presented in Annexes (A and B and/or C) of this Arrangement. 
	3.1 L’autorisation légale de collecte et la liste détaillée des types de renseignements personnels pouvant être communiqués en vertu de la présente entente sont présentées dans les annexes (A et B et/ou C) de la présente entente. 


	
	


	4. Accuracy of personal information and compliance with standards

	4. Exactitude des renseignements personnels et respect des normes


	Accuracy 
4.1 Each Party must take all reasonable measures to maintain complete, accurate and up-to-date personal information for disclosure under this Arrangement.

	Exactitude 
4.1 Chaque partie doit prendre toutes les mesures raisonnables pour s’assurer que les renseignements personnels qui seront communiqués en vertu de la présente entente sont complets, exacts et à jour.


	4.2 Each party agrees to notify the other Party when an individual requests a correction to their personal information in accordance with the process presented in Annexes (A and B and/or C).


Applicable standards
4.3 Institutions must make every reasonable effort to ensure that all personal information disclosed – which includes all associated metadata used to describe it – is relevant and meets applicable standards (such as for quality).

	4.2 Chaque partie accepte d’aviser l’autre partie lorsqu’une personne demande une correction de ses renseignements personnels conformément au processus présenté dans les annexes (A et B et/ou C)

Normes applicables
4.3 Les institutions doivent faire tous les efforts raisonnables pour s’assurer que tous les renseignements personnels communiqués, notamment les métadonnées connexes utilisées pour les décrire, sont pertinents et répondent aux normes applicables (par exemple, qualité).


	
	

	4.4 (If applicable) Each Party agrees to list, under Annexes (A and B and/or C) any international and/or GC data and information standards (for example, to enable interoperability) applied to the personal information shared as part of this Arrangement.





4.5 (If applicable) Annexes (A and B and/or C) include details pertaining to standards.

	4.4 (Le cas échéant) Chaque partie convient d’énumérer, aux annexes (A et B et/ou C), toute norme internationale et (ou) du gouvernement du Canada en matière de données et de renseignements (par exemple, pour permettre l’interopérabilité) appliquée aux renseignements personnels échangés dans le cadre de la présente entente.

4.5 (Le cas échéant) Les annexes (A et B et/ou C) comprennent des détails concernant les normes.


	5. Use

5.1 [“The Parties” (if a two-way or multi-party sharing Arrangement) or “the Receiving Institution” (if a one-way sharing Arrangement)] must not, in respect of any personal information that they collect under this Arrangement, use the personal information for a purpose other than that for which it was collected. Annexes A, B, and/or C describe the uses of the information.

	5. Utilisation

5.1 [« Les parties » (s’il s’agit d’une entente de communication bidirectionnelle ou d’échange multipartite) ou « l’institution destinataire » (s’il s’agit d’une entente de communication unidirectionnelle)] ne doivent pas, en ce qui concerne les renseignements personnels qu’elles recueillent en vertu de la présente entente, utiliser ces renseignements personnels à une fin autre que celle pour laquelle ils ont été collectés. Les annexes A, B et/ou C décrivent les utilisations des renseignements. 


	Secondary use 

5.2 However, the Parties may use personal information that they have collected under this Arrangement for a purpose other than that for which it was disclosed, if:
i. they provided advance notice to the Disclosing Institution or First Party and 
ii. they have the written consent of the individual to whom that information relates and
iii. the secondary use is then documented in Annex B



	Utilisation secondaire 

5.2 Toutefois, les parties peuvent utiliser les renseignements personnels qu’elles ont collectés en vertu de la présente entente à une fin autre que celle pour laquelle ils ont été communiqués, si les conditions suivantes sont remplies :
i. elles ont donné un préavis à l’institution responsable de la communication des renseignements ou la première partie; 
ii. elles ont le consentement écrit de la personne à laquelle ces renseignements se rapportent;
iii. l’utilisation secondaire est ensuite consignée à l’annexe B.


	6. [bookmark: _Hlk125115036]Disclosure

6.1 [“The Parties” (if a two-way or multi-party sharing Arrangement) or “the Receiving Institution” (if a one-way sharing Arrangement)] must not, in respect of any personal information received under this Arrangement, disclose the personal information to any individual or institution for a purpose other than that for which it was collected.

	6. Communication

6.1 [« Les parties » (s’il s’agit d’une entente de communication bidirectionnelle ou d’échange multipartite) ou « l’institution destinataire » (s’il s’agit d’une entente de communication unidirectionnelle)] ne doivent pas, en ce qui concerne les renseignements personnels qu’elles reçoivent en vertu de la présente entente, communiquer ces renseignements personnels à une personne ou une institution pour une fin autre que celle pour laquelle ils ont été collectés.


	Secondary disclosure

6.2 However, the Parties may disclose personal information that they collect under this Arrangement to any individual or institution that is not party to this Arrangement (third party), if:
i) they provide advance notice to the Disclosing Institution or First Party and
ii) they have the written consent of the individual to whom that information relates 
or
iii) they are authorized by legislation to do so and
iv) there is an arrangement between the receiving institution and the third party with equivalent security and privacy safeguards 

If applicable, complete Annex I where a research undertaking under section 8(2)(j) of the Privacy Act is part of the program of the Receiving Institution or Second Party.





	Communication secondaire

6.2 Toutefois, les parties peuvent communiquer les renseignements personnels qu’elles recueillent en vertu de la présente entente à toute personne ou institution qui n’est pas partie à la présente entente (tiers), si les conditions suivantes sont remplies :   
i) elles ont donné un préavis à l’institution responsable de la communication des renseignements ou la première partie;
ii) elles ont le consentement écrit de la personne à laquelle ces renseignements se rapportent; 
ou si les deux conditions suivantes sont remplies :
iii) elles sont autorisées par la législation à le faire;
iv) il existe une entente entre l’institution destinataire et le tiers qui comprend des mesures de sécurité et de protection des renseignements personnels équivalentes. 

Le cas échéant, remplir l’annexe I lorsque des travaux de recherche au sens de l’alinéa 8(2)j) de la Loi sur la protection des renseignements personnels font partie du programme de l’institution destinataire ou la deuxième partie.



	7. Access rights

	7. Droits d’accès


	7.1 In the event of a request under the Access to Information Act or Privacy Act, the Parties agree to consult each other if the institution that received the request for access requires more information for the proper exercise of discretion or intends on disclosing the information.

	7.1 Dans le cas d’une demande en vertu de la Loi sur l’accès à l’information ou de la Loi sur la protection des renseignements personnels, les parties conviennent de se consulter si l’institution qui a reçu la demande d’accès a besoin de plus d’informations pour exercer correctement son pouvoir discrétionnaire ou a l’intention de communiquer les renseignements.


	8. Method of exchange and frequency of sharing
	8. Méthode de communication et fréquence de la communication

	8.1 Personal information covered by this Arrangement will be provided by the Parties in a mutually agreed format, protocol, and technology, as defined in Annex D.

	8.1 Les renseignements personnels visés par la présente entente seront transmis par les parties selon la forme, le support, le protocole et la technologie convenus mutuellement, comme il est défini à l’annexe D. 


	8.2 The Parties will make all reasonable efforts to ensure that the personal information they provide to each other under this Arrangement is provided in a timely and secure manner.

	8.2 Les parties feront tous les efforts raisonnables pour s’assurer que les renseignements personnels qu’elles s’échangent en vertu de la présente entente sont fournis en temps opportun et de manière sécurisée.


	9. Information management
	9. Gestion des renseignements

	9.1 The personal information exchanged under this Arrangement shall be collected, used, maintained, stored, retained, disclosed, destroyed or disposed of and otherwise administered and protected in accordance with the Privacy Act, the Library and Archives of Canada Act, and any regulations made under those Acts and any other applicable federal legislation, Treasury Board Policy on Service and Digital, the Policy on Privacy Protection, their supporting policy instruments, and Annexes D and F. 


	9.1 Les renseignements personnels échangés en vertu de la présente entente seront collectés, utilisés, tenus à jour, stockés, conservés, communiqués, détruits ou éliminés et autrement administrés et protégés conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels, à la Loi sur la Bibliothèque et les Archives du Canada et à tout règlement établi en vertu de ces lois et à toute autre loi fédérale applicable, à la Politique sur les services et le numérique du Conseil du Trésor, à la Politique sur la protection de la vie privée et aux instruments de politique connexes, et aux annexes D et F. 



	10. Security management

	10. Gestion de la sécurité


	10.1 The personal information shared under this Arrangement shall be released, transmitted, handled, used, stored, destroyed or disposed of and safeguarded in accordance with the Treasury Board Policy on Government Security and its supporting policy instruments, the Standard on Systems that Manage Information and Data and other related policies, standards and directives, as well as all applicable departmental policies, protocols, operating directives, and guidelines covering the administrative, technical and physical safeguarding, and disposal, of the personal information, and Annexes D and E.



10.2 [“The Parties” (if a two-way or multi-party sharing Arrangement) or “the Receiving Institution” (if a one-way sharing Arrangement)] will treat information they receive, at minimum, according to the security designation as assigned by the institution responsible for the initial collection. 




10.3 The Parties must ensure that only authorized personnel have access to and use of the personal information exchanged under this Arrangement and only to carry out the purpose(s) specified in this Arrangement and annexes.

10.4 In the event of a court order to disclose personal information obtained under this Arrangement and its annexes, the Parties agree to notify each other prior to disclosing information.


	10.1 Les renseignements personnels échangés en vertu de la présente entente doivent être communiqués, transmis, manipulés, utilisés, stockés, détruits ou éliminés et protégés conformément à la Politique sur la sécurité du gouvernement du Conseil du Trésor et aux instruments de politique connexes, à la Norme sur les systèmes qui gèrent l’information et les données et aux autres politiques, normes et directives connexes, ainsi qu’à l’ensemble des politiques, protocoles, directives opérationnelles et lignes directrices ministériels s’appliquant à la protection administrative, technique et physique et l’élimination des renseignements personnels, et aux annexes D et E.

10.2 [« Les parties » (s’il s’agit d’une entente de communication bidirectionnelle ou d’échange multipartite) ou « l’institution destinataire » (s’il s’agit d’une entente de communication unidirectionnelle)] traiteront les renseignements qu’elles reçoivent, au minimum, conformément à la désignation de sécurité attribuée par l’institution responsable de la collecte initiale. 

10.3 Les parties doivent veiller à ce que seul le personnel autorisé utilise les renseignements personnels échangés dans le cadre de la présente entente et y ait accès, et ce, uniquement aux fins précisées dans la présente entente et les annexes connexes.

10.4 En cas d’ordonnance judiciaire prévoyant la communication des renseignements personnels obtenus en vertu de la présente entente et des annexes connexes, les parties conviennent de s’informer mutuellement avant de communiquer les renseignements.



	10.5 This Arrangement meets security requirements under section F.2.3 of the Mandatory Procedures for Security in Contracts and Other Arrangements Control in the Directive on Security Management, which are described in Annex D and attested for in Annex E.

	10.5 La présente entente répond aux exigences en matière de sécurité conformément à la section F.2.3 des Procédures obligatoires relatives aux mesures de sécurité lors de l’octroi de contrats et d’autres ententes de la Directive sur la gestion de la sécurité, qui sont décrites à l’annexe D et attestées à l’annexe E.


	11. Addressing suspected security incidents and privacy breaches

	11. Gestion des incidents de sécurité et des atteintes à la vie privée présumés


	11.1 In the event of a suspected security incident or privacy breach, the affected party must immediately notify the other Party[ies] and provide a detailed written report of the circumstances of the incident or breach and of any remedial actions undertaken in response to said incident or breach as soon as possible.

	11.1 En cas de suspicion d’un incident de sécurité ou d’une atteinte à la vie privée présumés, la partie concernée doit immédiatement en informer les autres parties et fournir un rapport écrit détaillé présentant les circonstances de l’incident ou de l’atteinte ainsi que toutes les mesures correctives prises en réponse à l’incident ou à l’atteinte dans les meilleurs délais possibles.


	11.2 On receipt of the notice of a suspected security incident or privacy breach, the Party so notified shall review the steps proposed by the other Party to address or prevent a recurrence of an incident or a breach.

	11.2 Dès la réception de l’avis d’un incident de sécurité ou d’une atteinte à la vie privée présumés, la partie ainsi avisée examine les mesures proposées par l’autre partie pour régler l’incident ou l’atteinte ou empêcher qu’un tel incident ou une telle atteinte survienne à nouveau.


	11.3 On receipt of the notice of a suspected security incident or privacy breach, the Party so notified may do any of the following:
a) recommend that any additional specific steps be taken to prevent a recurrence
b) suspend the disclosure of personal information under this Arrangement until satisfied that the other Party has complied with the arrangement and any directions issued under sub-clause b
c) terminate this Arrangement in accordance with clause 21 (Termination)
	11.3 Dès la réception de l’avis d’un incident de sécurité ou d’une atteinte à la vie privée présumés, la partie ainsi avisée peut prendre l’une des mesures suivantes :
a) recommander que des mesures particulières supplémentaires soient prises pour éviter qu’un tel incident ou qu’une telle atteinte survienne à nouveau;
b) suspendre la communication de renseignements personnels en vertu de la présente entente jusqu’à ce qu’elle soit convaincue que l’autre partie s’est conformée à l’entente et à toute directive émise au titre de la sous-disposition b;
c) résilier la présente entente conformément à la disposition 21 (Résiliation).


	11.4 Institutions must follow their established security incident or privacy breach management plans, including notifying the Office of the Privacy Commissioner and Treasury Board of Canada Secretariat where required for a privacy breach.

	11.4 Les institutions doivent suivre les plans de gestion des incidents de sécurité ou des atteintes à la vie privée qu’elles ont mis en place, ce qui comprend informer le Commissariat à la protection de la vie privée et le Secrétariat su Conseil du Trésor du Canada, au besoin, en cas d’atteinte à la vie privée.


	11.5 Annex G details each Parties’ procedures that must be followed in a security incident or privacy breach investigation, as well the title of officials to be notified in case of suspected security incidents or privacy breaches. 

	11.5 L’annexe G présente en détail les procédures de chaque partie à respecter lors d’une enquête sur un incident de sécurité ou une atteinte à la vie privée, et contient le titre des fonctionnaires à aviser en cas d’incident de sécurité ou d’atteinte à la vie privée présumés. 


	12. Retention period and disposition

	12. Période de conservation et élimination


	12.1 The Parties will retain the personal information they provide to each other under this Arrangement for a period specified in Annexes A and B, in accordance with conditions and considerations set out by federal statutes, regulations and directives, as well as both Parties’ records management policies.

	12.1 Les parties conserveront les renseignements personnels qu’elles se fournissent mutuellement en vertu de la présente entente pendant la période précisée dans les annexes A et B, conformément aux conditions et aux éléments à prendre en considération énoncés dans les lois, les règlements et les directives fédéraux ainsi que dans les politiques de gestion des documents des deux parties.


	12.2 At the end of the retention period, the Parties retain a certificate of destruction as outlined in Annex F and note the destruction in the institution’s Info Source website.

	12.2 À la fin de la période de conservation, les parties conservent un certificat de destruction, comme l’indique l’annexe F, et notent la destruction sur le site Web de l’institution concernant Info Source.


	13. Compliance monitoring and audits

	13. Surveillance et vérification de la conformité


	13.1 The Parties may audit their respective information management practices related to any aspect of this Arrangement.
	13.1 Les parties peuvent vérifier leurs pratiques respectives de gestion de l’information liées à tout aspect de la présente entente.


	13.2 The Parties agree to provide a copy of their respective audit reports and any action plans to each other within one month of the final approval of the reports
	13.2 Les parties conviennent de se fournir mutuellement une copie de leurs rapports de vérification respectifs et de tout plan d’action dans un délai d’un mois après l’approbation finale des rapports. 


	14. Transparency 
	14. Transparence 

	14.1 The Parties agree to make public the entirety of the Arrangement if permissible by law. 
or
The Parties agree to make public a summary of the Arrangement, as per Annex K. 

	14.1 Les parties conviennent de rendre publique l’intégralité de l’entente si la loi le permet. 
ou
Les parties conviennent de rendre public un résumé de l’entente, conformément à l’annexe K. 


	14.2 The Parties agree to make the details of this Arrangement available on [name platform, for example: the Government of Canada’s Open Government portal; or their respective institutional websites]. 

	14.2 Les parties conviennent de rendre les détails de la présente entente accessibles sur [nom de la plateforme, par exemple, le Portail du gouvernement ouvert du gouvernement du Canada ou leur site Web institutionnel respectif]. 


	14.3 The Parties will update the related personal information banks for the programs to reflect the exchange of information in this Arrangement. 

	14.3 Les parties mettront à jour les fichiers de renseignements personnels connexes pour les programmes afin d’y indiquer l’échange de renseignements dans le cadre de la présente entente. 


	15. Notice

	15. Avis


	15.1 The Parties must provide each other, as soon as practicable, notice of any change in legislation, regulation, policy, technology or funding relating to their respective programs that may impact either Party’s ability to fulfill the obligations as described in this Arrangement.

The Parties agree to advise and consult the other Party six months in advance if information technology changes will affect the availability, cost, means of access or reliability of the information agreed to be exchanged.

	15.1 Les parties doivent s’informer mutuellement, dès que possible, de tout changement lié à la législation, à la réglementation, aux politiques, aux technologies ou au financement concernant leurs programmes respectifs qui pourrait avoir une incidence sur la capacité de l’une ou l’autre partie à remplir les obligations décrites dans la présente entente.

Les parties conviennent d’aviser et de consulter l’autre partie six mois à l’avance si des changements dans les technologies de l’information auront une incidence sur la disponibilité, le coût, ou la fiabilité des renseignements qu’il a été convenu d’échanger, ou les moyens d’accès à ces renseignements.


	15.2 The Parties will notify each other of Access to Information Act or Privacy Act complaints received by their respective ATIP coordinators in relation to the personal information subject to the Arrangement.
	15.2 Les parties s’informeront mutuellement des plaintes relatives à la Loi sur l’accès à l’information ou à la Loi sur la protection des renseignements personnels reçues par leurs coordonnateurs de l’AIPRP respectifs en ce qui concerne les renseignements personnels visés par l’entente.


	15.3 In the event of an investigation or complaint to the Office of the Privacy Commissioner (OPC) or Office of the Information Commissioner (OIC), all parties will ensure their full cooperation.

	15.3 En cas d’enquête ou de plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée (CPVP) ou du Commissariat à l’information (CI), toutes les parties feront preuve d’une pleine coopération.


	15.4 Under paragraphs 5.2 and 6.2 of this Arrangement, the Parties will either notify each other of any secondary uses or disclosures of information that was not previously contained in this Arrangement or seek authorization from the Disclosing Party.

	15.4 Conformément aux paragraphes 5.2 et 6.2 de la présente entente, les parties s’aviseront mutuellement de toute utilisation ou communication secondaire des renseignements qui ne figure pas dans la présente entente ou demanderont à cet égard l’autorisation de la partie responsable de la communication des renseignements.


	15.5 All notices required to be given in this Arrangement will be in writing by, or on behalf of, the designated officials identified in clause 221 of this Arrangement. 

	15.5 Tous les avis nécessaires dans le cadre de la présente entente seront donnés par écrit par les fonctionnaires désignés indiqués à la disposition 221 de la présente entente, ou en leur nom. 


	16. Financial arrangement
	16. Dispositions financières 

	Without cost recovery

16.1 The Parties agree that, as a general principle, information will be exchanged between the Parties without charge, where the sharing of information contributes to or is clearly in the interest of effective program administration.

With cost recovery 

Note: In the event that the Disclosing Institution can provide information to the other only on a cost recovery basis, they are to refer to the Directive on Charging and Special Financial Authorities and the Financial Administration Act (FAA) to familiarize themselves with the financial policy requirements, and in particular confirm that they have appropriate authorities to initiate cost recovery. Cost recovery is not automatic and should only be considered on a case-by-case basis after an assessment of materiality.

	Sans recouvrement des coûts

16.1 Les parties conviennent, de façon générale, que les renseignements seront échangés entre les parties sans frais, lorsque la communication des renseignements contribue à une gestion efficace du programme ou est clairement nécessaire à cette fin.

Avec recouvrement des coûts 

Remarque : si l’institution ne peut communiquer des renseignements à l’autre partie que sur la base du recouvrement des coûts, elle doit se reporter à la Directive sur l’imputation et les autorisations financières spéciales et à la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) pour mieux connaître les exigences des politiques financières et, en particulier, confirmer qu’elle dispose des autorisations nécessaires pour amorcer le recouvrement des coûts. Le recouvrement des coûts n’est pas automatique et ne doit être envisagé qu’au cas par cas, après une évaluation de l’importance relative.


	16.2 The [receiving institution] agrees to reimburse [disclosing institution] for costs incurred in providing the information outlined in this Arrangement. Annex J provides additional information with respect to the cost recovery process.

	16.2 L’[institution destinataire] accepte de rembourser à l’[institution responsable de la communication des renseignements] les frais engagés pour fournir les renseignements décrits dans la présente entente. L’annexe J fournit des renseignements additionnels sur le processus de recouvrement des coûts.


	17. Review

	17. Révision


	17.1 This Arrangement will first be reviewed in [enter month and year], and every [enter number of years] years thereafter, to ensure that it remains up to date and to make any amendments that may be required. Results will be documented in writing and retained by both parties. 

	17.1 La présente entente sera révisée pour la première fois le [indiquer le mois et l’année], puis tous les [indiquer le nombre d’années] ans par la suite, afin de s’assurer qu’elle reste à jour et d’y apporter toute modification nécessaire. Les résultats seront consignés et conservés par les deux parties. 


	18.  Amendments
	18. Modifications

	18.1 This Arrangement and its annexes may be amended at any time with the mutual consent of the parties, and articulated by an exchange of letters between the officials designated for this purpose as outlined in Annex H.

	18.1 La présente entente et les annexes connexes peuvent être modifiées à tout moment avec le consentement mutuel des parties, et ces modifications peuvent être apportées au moyen d’un échange de lettres entre les fonctionnaires désignés à cet effet, comme l’indique l’annexe H.  


	19. Termination
	19. Résiliation

	19.1 Termination of this Arrangement or of an annex will be affected by mutual consent in writing between the Parties, or by one of the Parties providing the other Party [insert notification period] written notice of termination. Notice must be given by the persons occupying the positions of the signatories to this Arrangement. 

	19.1 La présente entente ou une annexe connexe sera résiliée par consentement mutuel, par écrit, des parties, ou par l’une des parties fournissant à l’autre partie un préavis écrit de résiliation [insérer le délai d’avis]. L’avis doit être donné par les signataires de la présente entente. 


	19.2 Should this Arrangement or an annex to this Arrangement be terminated, sections pertaining to the management and safeguarding of information will continue to apply to the information that has already been exchanged. 

	19.2 En cas de résiliation de la présente entente ou de l’une des annexes connexes, les sections concernant la gestion et la protection des renseignements continueront de s’appliquer aux renseignements déjà échangés. 


	19.3 All rights and obligations of both Parties under this Arrangement will cease to be in force except the obligation for account reconciliation and the issuance of a final invoice, if appropriate.

	19.3 Tous les droits et obligations des deux parties en vertu de la présente entente cesseront d’être en vigueur, à l’exception de l’obligation de rapprochement des comptes et de l’envoi d’une dernière facture, s’il y a lieu.


	19.4 Upon termination, the institutions will advise their Access to Information and Privacy Offices accordingly and update the respective personal information banks related to the programs. 



	19.4 Dès la résiliation, les institutions informeront leur bureau de l’AIPRP en conséquence et mettront à jour les fichiers de renseignements personnels liés aux programmes. 




	20.  Conflict resolution

	20.  Règlement des différends


	20.1 The Parties must make all reasonable efforts, in good faith, to resolve any disputes arising from the interpretation or implementation of this Arrangement through informal discussions and the development of mutually satisfactory options.

	20.1 Les parties doivent faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour résoudre tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre de la présente entente au moyen de discussions informelles et de la mise en place de solutions mutuellement satisfaisantes.


	20.2 Matters that cannot be resolved at the working level must be referred to the designated official of each Party, as outlined in Annex H.

	20.2 Les questions qui ne peuvent pas être résolues au niveau opérationnel doivent être soumises au fonctionnaire désigné de chaque partie, comme l’indique l’annexe H.


	20.3 Should the designated officials not be able to resolve a dispute, the deputy minister (DM) of each institution party to the Arrangement will act as the ultimate level of dispute resolution. 

	20.3 Si les fonctionnaires désignés ne parviennent pas à résoudre un différend, le sous-ministre de chaque institution partie à l’entente agira en tant que personne du dernier échelon de résolution des différends. 


	21. Designated officials

	21. Fonctionnaires désignés


	21.1 The following designated officials, for the [Disclosing Institution or First Party] and [Receiving Institution or Second Party], have overall administrative responsibility for this Arrangement and its annexes.

	21.1 Les fonctionnaires désignés ci‑dessous pour [l’institution responsable de la communication des renseignements ou la première partie] et [l’institution destinataire ou la deuxième partie] ont la responsabilité administrative globale pour la présente entente et les annexes connexes.


	21.2 Both parties may designate other officials who are the points of contact for the purposes of this Arrangement. Annex H identifies other designated officials who have responsibility for carrying out specific terms and conditions of the Arrangement.

	21.2 Les deux parties peuvent désigner d’autres fonctionnaires qui seront les points de contact aux fins de la présente entente. L’annexe H indique les autres fonctionnaires désignés qui sont responsables de l’exécution de modalités particulières de l’entente.


	21.3 Annexes A and B identify those officials who are authorized for receiving and disclosing the information.

	21.3 Les annexes A et B indiquent les fonctionnaires qui sont autorisés à recevoir et à communiquer les renseignements.


	For the [name of Disclosing Institution or First Party]: 
[Title of designated official]
[Branch]
[Division]
[Directorate]
[Address]
[Phone number]
[Program’s generic email address (if applicable]
[Signature]


	Pour [nom de l’institution responsable de la communication des renseignements ou la première partie] : 
[Titre du fonctionnaire désigné]
[Direction générale]
[Division]
[Direction]
[Adresse]
[Numéro de téléphone]
[Adresse de courriel générique du programme (s’il y a lieu)]
[Signature]



	For the [name of Receiving Institution or Second Party]: 
[Title of designated official]
[Branch]
[Division]
[Directorate]
[Address]
[Phone number]
[Program’s generic email address (if applicable] 
[Signature]
	Pour [nom de l’institution destinataire ou la deuxième partie] : 
[Titre du fonctionnaire désigné]
[Direction générale]
[Division]
[Direction]
[Adresse]
[Numéro de téléphone]
[Adresse de courriel générique du programme (s’il y a lieu)] 
[Signature]
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